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CE MOIS-CI 

Bonjour citoyennes et citoyens,  
 
 J’espère que vous avez passé un bel été et que vous en avez profité pleine-
ment.  Il ne reste plus qu’à souhaiter que le soleil soit au rendez-vous, en ce début 
du mois de septembre, pour que nous puissions emmagasiner toute l’énergie né-
cessaire avant les journées plus fraiches.   
 
 Vous avez dû remarquer la prolongation du trottoir à partir du Tim Hortons 
jusqu’au Centre communautaire Michel-Desrosiers de Rivière-Verte.  Ce fut une 
année record pour la construction de cette allée piétonnière qui se veut sécuritaire 
pour les utilisateurs.  Nous invitons les adeptes de la marche à l’emprunter lors de 
vos déplacements.   
 
 Dans un autre ordre d’idée, je veux transmettre mes sincères félicitations à 
notre présidente, madame Nicole Gamache et toute son équipe qui ont travaillé à 
la réalisation de l’activité du Club des 50 ans et plus, tenue le 5 août dernier, afin 
de souligner son 45ième anniversaire d’existence.  Ce fut une rencontre réussie avec 
plus de 125 personnes présentes au souper.  S’en est suivie une soirée de danses 
des plus animée où chacune et chacun ont pu échanger dans une atmosphère de 
bonheur et de réjouissance.     Encore toutes mes félicitations et longue vie au Club 
des 50 ans et plus de Saint-Antonin.   
 
Message IMPORTANT…  Nous sommes toujours à la recherche de personnel pour 
combler les postes vacants au sein de notre brigade incendie, à titre de pompiers 
volontaires pour aider l’équipe en place et porter assistance à la population anto-
nienne et parfois de l’extérieur en cas d’incendie, d’accident et/ou de maladie.   Si 
vous avez de l’intérêt en ce sens, n’hésitez surtout pas à contacter monsieur Yvan 
Rossignol, directeur incendie,  en composant le   418 862-1056, poste 224.    
 

 
 
 

Michel Nadeau, maire        
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MOT DU MAIRE 
 

BONNE RENTRÉE À TOUS  
ET JE VOUS SOUHAITE LA MEILLEURE  
DES ANNÉES SCOLAIRES ! 
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SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 12 JUIN 2023 À 19 H 30 
 

 

APPROBAATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE MAI 2023 
Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 
 
• Du  10 mai au 1er juin 2023 au montant de 374 808,25 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er mai au 05 juin  2023 au montant de  253 435,88 $ 

 

IL EST RÉSOLU QUE le  Conseil de Ville autorise le paiement des comptes au montant de 628 244,13 $. 

AUGMENTATION DE LA COUVERTURE D’ASSURANCES AUPRÈS DE LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

QUE la protection d'assurances de certains bâtiments de la Ville ne reflétait pas adéquatement la valeur de 

l'évaluation foncière; 

QUE la Ville a procédé à une révision du dossier d'assurances afin d'y apporter les changements nécessaires;                  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la surprime de 6 669 $ plus la taxe applicable. 

 

RÉSOLUTION D’APPUI—COMMÉMORATION 50 ANS DES OPÉRATIONS DIGNITÉ  
QUE le Centre de mise en valeur des Opérations Dignité a déposé une demande au Ministère de la Culture et des 
communications du Québec dans le cadre de son programme de commémoration pour souligner les 50 ans des 
Opérations Dignité et pour rendre hommage aux familles expropriées et aux villages disparus de l’Est-du-Québec 
suite au « Plan de l’Est »; 
QUE l’importance de rendre un hommage aux milliers de familles expropriées et aux 30 villages fermés de l’Est-du-
Québec dans le cadre du « Plan de l’Est » au début des années 70; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville appuie le projet de commémoration des 50 ans des Opérations Dignité et 
l’hommage aux familles expropriées et villages fermés de l’Est–du-Québec, dans le cadre du Plan de l’Est (BAEQ/
ODEQ/OPDQ). 

 

EMBAUCHE DE M. CL.ÉMENT DAIGLE  À TITRE DE JOURNALIER-CHAUFFEUR 

QUE le service des travaux publics a des besoins grandissants au niveau des ressources humaines; 

QUE la Ville de Saint-Antonin a procédé à l’affichage du poste à l’interne, selon les délais prescrits par la convention 

collective; 

QUE la candidature de Monsieur Clément Daigle, résident de Saint-Antonin, a été retenue suite aux entrevues de 

sélection; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine l'embauche de Monsieur Clément Daigle à titre de 

journalier-chauffeur et ce, selon la convention collective en vigueur du Syndicat des Employés municipaux (CSN), à 

compter du 5 juin 2023.  

RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances or-
dinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte 
officiel du procès-verbal a une valeur légale. Vous pouvez consulter le texte intégral sur le site inter-
net de la Ville de Saint-Antonin. 
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FIN DE LA  PÉRIODE DE PROBATION DE MME CHANTAL BOUCHARD-ADJOINTE À LA DIRECTION ET À LA TRÉSORIE 
CONSIDÉRANT QUE Madame Chantal Bouchard a été embauchée à titre d'adjointe à la direction et à la trésorerie lors 
de la séance extraordinaire du 21 novembre 2022; 
 
QUE la permanence doit être confirmée à la suite d'une période de probation de six (6) mois; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville octroie la permanence à Madame Chantal Bouchard à titre d'adjointe à la 
direction générale et à la trésorerie. 

DÉMISSION DE LA TRÉSORIÈRE ET GREFFIÈRE ADJOINTE—MME DANIELLE CHOUINARD 

QUE la direction générale a reçu en date du 15 mai 2023, une lettre de démission de Madame Danielle Chouinard, 

trésorière et greffière-adjointe; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte la démission de Madame Danielle Chouinard comme trésorière et 

greffière-adjointe et tient à la remercier pour tous ses loyaux services. 

EMBAUCHE D’UNE NOUVELLE TRÉSORIÈRE—MME NANCY OUELLET 

QUE le poste de trésorière est devenu vacant depuis le 9 juin 2023 et qu’il y a lieu de pourvoir au poste; 

 QUE la Ville a procédé à l’affichage du poste à l’externe et que le processus d'entrevue a été mené auprès d'éventuels 

candidats;  

QUE la candidature de Madame Nancy Ouellet a été retenue suite aux entrevues de sélection; 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Nancy Ouellet au poste de trésorière. 
 

RADIATION DES COMPTES «DIVERS» EN SOUFFRANCE 
QUE la Ville a transmis des avis de rappel aux divers comptes en souffrance ces dernières années; 
QU'il y a lieu de radier certaines factures de location de salle, publicité et autres en souffrance étant donné le délai de 
non-paiement et des tentatives de récupération des soldes, sans succès; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin autorise la radiation des factures  de neuf clients pour un 
montant totalisant 1 341.48 $. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU VOLET 1 DU PROGRAMME D’AMÉLIORATION ET DE CONSTRUCTION 
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRACIM) 

QUE la Ville de Saint-Antonin désire présenter une demande d'aide financière au volet 1 du Programme 

d'amélioration et de construction d'infrastructures municipales (PRACIM); 

QUE la Ville s'engage, si elle obtient une aide financière pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles à celui-

ci, ainsi que les coûts d'exploitation continue et d'entretien du bâtiment subventionné; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le dépôt d'une demande financière au Volet 1 du Programme 

d'amélioration et de construction d'infrastructures municipales (PRACIM); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Nancy Dubé, à signer, pour et au nom de la 

Ville, tout document relatif à cette demande. 

AGRANDISSEMENT ET RÉFECTION DE L'HÔTEL DE VILLE - AUTORISATION D'APPEL D'OFFRES SUR INVITATION POUR 
L'OCTROI D'UN CONTRAT AUPRÈS D'UNE FIRME D'INGÉNIERIE EN BÂTIMENT  

QUE la Ville de Saint-Antonin désire procéder à l'agrandissement et la réfection de l'Hôtel de ville; 

QUE les services d'un ingénieur en bâtiment sont requis pour la poursuite du projet ; 

QUE les coûts estimés sont moindres que le seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après une 

demande de soumissions publiques; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Nancy Dubé à procéder, par appel d’offres 
sur invitation, auprès de firmes d'ingénierie en bâtiment dans le cadre du projet d'agrandissement  
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Veuillez noter que si la cueillette  
de bonbons est possible, les pompiers du  
Service incendie assureront une surveillance 
dans les rues entre 16h et 20h.  
 
JOYEUX HALLOWEEN À TOUS! 

 

AGRANDISSEMENT ET RÉFECTION DE L'HÔTEL DE VILLE - AUTORISATION D'APPEL D'OFFRES SUR INVITATION POUR L'OCTROI 
D'UN CONTRAT POUR UNE FIRME D'INGÉNIERIE EN MÉCANIQUE  

QUE la Ville de Saint-Antonin désire procéder à l'agrandissement et la réfection de l'Hôtel de ville; 

 

QUE les coûts estimés sont moindres que le seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après une 

demande de soumissions publiques; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise Madame Nancy Dubé à procéder, par appel d’offres sur invitation, 

auprès de firmes d'ingénierie en mécanique dans le cadre du projet d'agrandissement et de réfection de l'Hôtel de 

ville.

OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À ACTUEL CONSEIL - MISE À JOUR DU PLAN D'INTERVENTION 2016-2020  

QUE le plan d'intervention de la Ville de Saint-Antonin a été déposé par la firme Norda Stelo le 26 avril 2016;  

QUE la Ville de Saint-Antonin doit faire la mise à jour de son plan d'intervention afin de pouvoir déposer une 

programmation de travaux dans le cadre de la subvention TECQ 2024-2029; 

QUE la firme Actuel Conseil a déposé une soumission au montant de 23 500 $ plus les taxes applicables; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat de la mise à jour du plan d'intervention des 

actifs à la firme Actuel Conseil au montant de 23 500 $ plus les taxes applicables. 

 

NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT DU 13 JUIN AU 12 DÉCEMBRE 2023  

QUE la Ville de Saint-Antonin désire donner une chance à chacun de ces élus afin d’être nommé maire suppléant pour 

une période de six (06) mois en alternance; 

QU’il y a lieu de nommer le prochain maire suppléant, pour la période du 13 juin au 12 décembre 2023; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin nomme Monsieur Jean-Roch Boucher à titre de maire 

suppléant pour la période du 13 juin au 12 décembre 2023, le tout conformément à l’article 56 de la Loi sur les Cités 

et Villes. 

 

MODIFICATION DES HEURES D'OUVERTURE DE L'HÔTEL DE VILLE POUR LA SAISON ESTIVALE  
QUE lors de la période estivale, le personnel administratif de l'Hôtel de Ville a l'habitude de prendre leurs vacances 
annuelles; 
QUE cette situation entraîne un manque d'effectif pour répondre adéquatement aux contribuables; 
QUE l'Hôtel de Ville est déjà fermé à la population les vendredis en après-midi;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin autorise la fermeture des bureaux de l'Hôtel de ville à la 
population et ce, à tous les vendredis à compter du 30 juin au 1er septembre 2023 inclusivement. 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 883-01-23  

AJOUTANT L'USAGE 2.2.8.1 DANS LA ZONE 14.1-A  
Le conseiller Dominique Dupont donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, 
le règlement numéro 883-23 modifiant le règlement de zonage numéro 311. Le règlement a pour but d'ajouter l'usage 
2.2.8.1 dans la zone 14.1-A. Il dépose une copie du premier projet de règlement. 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 878-23 -   

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 312 
QUE le Règlement de lotissement numéro 312 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
 QUE la Ville peut, en vertu des articles 123 et suivants de la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme, modifier son 
règlement de lotissement numéro 312; 

Saint-ANTONIN en bref                     
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QUE la Ville souhaite modifier la largeur des sentiers piétonniers; 
QU’UN second projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil de ville le lundi 8 mai 2023; 
QUE ce règlement n’est pas sujet à approbation référendaire; 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement No 878-23 modifiant le règlement de lotissement No 312 soit adopté.  

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 879-23 - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 311  
QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu des articles 123 et suivants de la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme, modifier son 
règlement de zonage numéro 311; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet de règlement a été donné à la séance ordinaire du Conseil du 
mardi 11 avril 2023 par le Conseiller Dominique Dupont; 
QU’un premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du mardi 11 avril 2023; 
QU’un avis public a été donné le 19 avril 2023 pour une consultation publique le 8 mai 2023 à 19 heures; 
QU’une copie du projet de règlement 879-23 a été mise à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’Hôtel 
de ville et sur le site Internet de la ville; 
QU’aucun commentaire n’a été émis concernant ce règlement lors de la consultation publique du lundi 8 mai 2023; 
QU’un second projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 8 mai 2023; 
QU’un avis public concernant les modalités de demande d’approbation référendaire a été publié le 10 mai 2023. 
QU’aucun commentaire n’a été reçu concernant ce règlement; 

IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 879-23 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit adopté. 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 880-23 -   AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT  
QUE la Ville de Saint-Antonin désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 569 de la Loi sur les Cités et Villes; 
QUE la Ville peut se doter d’un fonds de roulement d’un montant maximal correspondant à 20 % des crédits prévus au 
budget de l’exercice courant de la Ville; 
QUE la Ville possède déjà un fonds de roulement au montant de 550 000 $ et que la Ville désire augmenter ce fonds 
de roulement au montant de 600 000 $; 
QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le Conseiller Alain Castonguay, lors de la séance 
du Conseil tenue le lundi 8 mai 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

IL EST RÉSOLU QUE le règlement numéro 880-23 augmentant le Fonds de roulement à 600 000 $ soit adopté.  

 

CHANGEMENTS DES SERRURES DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX  
QUE la Ville fait affaires avec différents fournisseurs et employés pour les différents bâtiments municipaux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte la soumission de « Accès Serrurier » pour un montant total 8 187,67 $ 
plus les taxes applicables, afin de sécuriser les accès aux bâtiments et normaliser les systèmes de verrouillage. 

 

ACQUISITION D'UN ENTREPÔT ET BUREAU POUR LE SERVICE D'AQUEDUC ET ÉGOUTS  
CONSIDÉRANT le manque d'espace pour entreposer le matériel du service d'aqueduc et d’égouts; 
QUE la Ville désire acquérir un entrepôt de 10 pieds par 24 pieds, isolé, avec bureau et installation sanitaire près de 
l'usine de filtration des eaux; 
QUE l'entreprise locale « Les Maisons Ouellet Inc.» peut fournir un tel bâtiment pour un montant de 31 280 $ plus les 
taxes applicables;  
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'acquisition de ce bâtiment au coût de 31 280 $ plus les taxes 
applicables, incluant la livraison et l'installation. 

 

AUTORISATION DE STATIONNEMENT - FÊTE DE RETROUVAILLES CHEZ PREMIER TECH  

QUE Premier Tech célèbre ses 100 ans cette année et qu'il y aura une grande fête de retrouvailles le 9 septembre 

prochain; 
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QU'il a demandé la permission d'utiliser les stationnements de la Ville et qu’il informe qu'un service de navette sera 

disponible pour ses invités;  

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'entreprise Premier Tech à utiliser gratuitement son 

stationnement.  

 

AUTORISATION DE PAIEMENT PARTIEL - DÉCOMPTE # 1 PROLONGATION AQUEDUC - RUE PRINCIPALE  
QUE l’entrepreneur a complété les travaux de prolongation du service d'aqueduc de la rue Principale en mai dernier; 
QUE la firme Actuel Conseil a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 1; 
QUE certains rapports ne sont pas déposés et acceptés par la firme Actuel Conseil;  

QUE le Conseil de ville autorise le paiement de 80 271 $ plus les taxes applicables; 

QUE le Conseil de ville n'approuve pas l'acceptation définitive des travaux et retient un montant de 8 919 $ plus les 

taxes applicables jusqu'à l'acceptation des rapports manquants par la firme Actuel Conseil. 

 

AUTORISATION DE PAIEMENT - SULFATE FERRIQUE POUR LES ÉTANGS  

 QU'il est essentiel de mettre du sulfate ferrique pour le traitement des eaux usées; 

 QUE la compagnie « Les Entreprises Camille Ouellet Inc. » a fait venir du sulfate ferrique pour l'étang du secteur du 

village et celui de Rivière-Verte; 

QUE le Conseil de ville autorise le paiement des deux factures de « Les Entreprises Camille Ouellet Inc. », soit une de 

18 131,79 $ et l'autre de 17 559,90 $, taxes incluses. 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 426 CHEMIN DE LA RIVIÈRE-DU-LOUP 
QU'une dérogation mineure a été demandée en regard de l'article 7.2.2, point 4, du règlement de zonage 311 afin de 
pouvoir construire un garage plus haut que la hauteur de la résidence qui est de 14', soit d'une hauteur de 18' 3 po. ; 
QUE le garage servirait, entre autres, pour entreposer le tracteur utilisé pour déneiger l'hiver; 
QUE les charges de neige en milieu boisé demandent, par sécurité, une pente de toit plus forte; 
QUE le Comité consultatif a étudié la demande le 18 avril 2023 et recommande au Conseil de ville d'accepter cette 
demande de dérogation mineure; 
QU'un avis a été publié dans le journal Info-Dimanche, le 15 mai 2023;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte cette demande de dérogation mineure. 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE - PLAN CADASTRAL  
QUE les données associées au lot 4 903 272 créé lors de la réalisation de la rénovation cadastrale doivent être 
corrigées; 
QUE la Ville de Saint-Antonin est propriétaire de deux parties de ce lot;  
QU'il y a lieu de corriger le nom du propriétaire du lot 4 903 272, soit le Ministère des Transports et de la Mobilité 
durable du Gouvernement du Québec et de créer les lots 6 580 062 et 6 580 063 appartenant à la Ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise Madame Nancy Dubé, à signer l'approbation du propriétaire pour les 

modifications cadastrales avec le MTQ telles que proposées.   

 

OCTROI D'UN CONTRAT - TRAVAUX D'ACCESSIBILITÉ AU LOCAL DES JEUNES  
QUE la Ville de Saint-Antonin désire améliorer l'accessibilité au local des jeunes; 
QUE le Gouvernement du Canada a approuvé un montant de 100 000 $ dans le cadre du programme Fonds pour 
l'accessibilité (FA), pour le réaménagement de la salle de toilette du local des jeunes et du terrain, rampes, etc. 
QUE la Ville a procédé par appel d'offres sur invitation  auprès de 7  entreprises; 
QUE la Ville a reçu qu'une seule soumission conforme, soit celle de AGM Construction au montant de 96 576 $ 
incluant les taxes applicables; 
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IL EST RÉSOLU QUE QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat des Travaux d'accessibilité au local des 
jeunes (VTP-2023-01) à l'entreprise AGM Construction pour un montant de 96 576 $ incluant les taxes applicables. 
 

PRÊT D'ÉQUIPEMENTS POUR LA COURSE DE DÉMOLITION 2023 
QUE la tenue de la course de démolition qui se tiendra le samedi 15 juillet 2023;  
QUE pour le bon fonctionnement et pour la sécurité des participants l’organisation a besoin d’équipements de la Ville 
dont la rétrocaveuse (pépine) et le chargeur (loader); 

 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin prête à l’organisation de la course de démolition divers équipements pour 
la tenue de leur activité. 

 

PERMANENCE DE MADAME SYLVIE RATTÉ, RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
QUE la Ville de Saint-Antonin a engagé le 2 mai 2022, Madame Sylvie Ratté au poste de Responsable de la 
bibliothèque « Le Paradis du Livre » à partir du 7 juin 2022; 
QUE la permanence doit être confirmée à la suite d'une période de probation d'un (1) an et que les élus sont très 
satisfaits de son travail; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte la permanence à Mme Sylvie Ratté, responsable de la bibliothèque « Le 

Paradis du Livre ».  
 

AJUSTEMENT D'HONORAIRES - PROJET CENTRE SPORTIF - ÉCLAIRAGE DU STADE ÉQUESTRE  

Suite aux modifications au projet du nouveau Centre sportif de Saint-Antonin; 

QUE le remplacement de l'éclairage du stade équestre n'avait pas été inclus dans la soumission de R+O Énergie à 

Antoine Guy, architecte associé; 

QUE R+O Énergie demande des honoraires supplémentaires de 7 000 $ pour le surplus de travail de ses employés sur 

le dossier;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise un montant supplémentaire de 7 000 $ à M. Antoine Guy, architecte 

associé, pour les honoraires supplémentaires concernant le remplacement de l'éclairage du stade équestre  
 

PÉRIODE DES QUESTIONS  

Avant la période de questions, Monsieur Michel Nadeau, maire, fait une mise au point et répond aux questions 

laissées en suspens à la dernière séance. 

 

Monsieur Nadeau répond aux commentaires et questions posées par 8 contribuables.   

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20 H 50. 
 
 
 
 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 12 JUIN 2023 À 19 H 30 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE JUIN 2023 
Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 
• Du  1er juin au 30 juin 2023 au montant de 481 169,17 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er juin au 30 juin 2023 au montant de  473 439,39 $ 
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IL EST RÉSOLU QUE le  Conseil de Ville autorise le paiement des comptes au montant de 954 608,56$. 
 

DEMANDE DE DON - 45IÈME ANNIVERSAIRE DE FONDATION DU CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE SAINT-ANTONIN  
QUE le Club des 50 ans et plus de Saint-Antonin a déposé une demande de soutien financier le 19 juin dernier; 
QUE le Club des 50 ans et plus de Saint-Antonin soulignera ses 45 ans d'existence le 5 août prochain; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville soutienne financièrement le Club des 50 ans et plus en lui attribuant un montant 
de 200,00 $ pour la tenue du souper du 45ième anniversaire qui sera souligné le samedi 5 août prochain. 
 
DEMANDE DE DON - FONDATION MIRA  
QUE la Ville a reçu une demande d’aide financière, de la fondation MIRA, en date du 21 juin dernier; 
QUE l’objectif premier de la Fondation MIRA est d’offrir gratuitement des chiens guides et des chiens d’assistance à 
des personnes vivant avec des déficiences visuelles, motrices ainsi qu’aux jeunes présentant un trouble du spectre de 
l’autisme; 
QUE la Ville de Saint-Antonin tient à offrir son soutien à la Fondation MIRA; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le versement d'un montant de 100,00 $ à la Fondation MIRA. 
 
DÉPÔT DES GRIEFS 2023-07 ET 2023-08  
QUE le Syndicat des Employé-es municipaux de Saint-Antonin (CSN) a déposé les griefs 2023-07 et 2023-08; 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit répondre aux griefs; 
QUE l'analyse des circonstances entourant les griefs amène la Ville à conclure que ceux-ci sont non fondés; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin réponde au dépôt des griefs 2023-07 et 2023-08 en indiquant 
que chacun de ceux-ci est non fondé en faits et en droit. 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES EFFETS BANCAIRES - MADAME NANCY OUELLET, TRÉSORIÈRE  

QUE Madame Nancy Ouellet a été nommée trésorière de la Ville de Saint-Antonin le 12 juin 2023; 

QUE Madame Nancy Ouellet doit, en l'absence de la direction générale, pouvoir signer les chèques et autres effets 

bancaires de la Ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Nancy Ouellet, trésorière, à signer les 

chèques et effets bancaires, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, auprès de la Caisse Populaire Desjardins de 

Rivière-du-Loup. 

 
DÉSIGNATION DE SIGNATAIRES - PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE GROUPE LANDRY IMMOBILIER  
ET LA VILLE DE SAINT-ANTONIN  

QUE la Ville de Saint-Antonin fournira un projet de protocole d'entente relative à des travaux municipaux 

d'implantation de rues dans la zone résidentielle phase V à M. Christian Landry, président de l'entreprise les 

Immeubles CL Inc. ; 

QUE le projet consiste au prolongement de la rue des Bolets et de la rue des Châtaignes; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le maire Michel Nadeau et la directrice générale, Madame Nancy Dubé, 

à signer le protocole d'entente avec Monsieur Christian Landry, président de l'entreprise les Immeubles CL. 

 
APPUI - DEMANDE VOLET 4 DU FRR - PROJET D'ÉTUDE DIAGNOSTIQUE CONCERNANT  
LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

QUE la ville de Saint-Antonin a pris connaissance du Guide concernant le VOLET 4 - Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

QUE les Villes de Rivière-du-Loup et de Saint-Antonin et les Municipalités de Cacouna, L'Isle-Verte, Notre-Dame-des-

Sept-Douleurs, Notre-Dame-du-Portage, Saint-Arsène, Saint-Cyprien, Saint-Épiphane, Saint-François-Xavier-de-Viger, 
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Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Saint-Modeste et Saint-Paul-de-la-Croix désirent présenter un projet d'étude 

diagnostique concernant la gestion des matières résiduelles dans le cadre de l'aide financière; 

QUE le Conseil de ville  s'engage à participer au projet d'étude diagnostique concernant la gestion des matières 

résiduelles et à assumer une partie des coûts; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le dépôt du projet dans le cadre du VOLET 4 - Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité. 

QUE le Conseil de ville nomme la MRC de Rivière-du-Loup, organisme responsable du projet. 

 
OCTROI D'UN CONTRAT - ACQUISITION ET INSTALLATION D'UNE PISTE À VAGUES MODULAIRE  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une subvention du Ministre de l'Éducation du Loisir et du Sport dans le cadre du 

Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petites envergures; 

QUE la Ville de Saint-Antonin désire acquérir une piste à vagues modulaire (Pumptrack) qui sera installé sur le terrain 

du Centre communautaire Michel-Desrosiers (CCM-D); 

QUE la Ville a procédé par appel d'offres public sur le site du SEAO le 20 juin 2023; 

QUE la Ville a reçu une (1) soumission conforme au montant de 126 616,65 $ excluant les taxes applicables;  

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat d'acquisition et d'installation d'un Pumptrack 

à l'entreprise Atmosphäre Inc. pour un montant de 126 616,65 $ excluant les taxes applicables. 
 
ADOPTION DES CRITÈRES DE SÉLECTION POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE/ÉLECTRICITÉ ET EN 
BÂTIMENT REQUIS EN LIEN AVEC L'AGRANDISSEMENT DE L'HÔTEL DE VILLE 
QUE des services professionnels en ingénierie/électricité et en bâtiment sont requis en lien avec le projet 
d'agrandissement de l'Hôtel de ville; 
QUE selon le règlement de gestion contractuelle en vigueur (règlement # 808-20), un contrat de services 
professionnels entre 50 001$ et 101 999$ doit se faire via une demande de prix écrite; 
QUE la directrice générale, greffière et trésorière adjointe nommera un comité de sélection qui aura à analyser les 
soumissions reçues selon les critères adoptés; 
QUE la Ville adoptera les critères de sélection nommés, pour la sélection de la firme qui aura pour mandat de préparer 
les plans et devis en ingénierie/électrique et en bâtiment pour l'agrandissement de l'Hôtel de ville ainsi qu'un estimé 
des coûts, tel que prévu sur les plans de l'architecte. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte les critères de sélection mentionnés pour les services 
professionnels en ingénierie/électricité et en bâtiment requis dans le cadre de l'agrandissement de l'Hôtel de ville. 
QUE la directrice générale, Madame Nancy Dubé, est autorisée à procéder à la formation du comité de sélection. 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU 1ER PROJET DU RÈGLEMENT NO 883-23 - MODIFIANT LE RÈGLEMENT ZONAGE 311  

Le conseiller Dominique Dupont, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, 

le règlement numéro 883-23 modifiant le règlement de zonage numéro 311. Le règlement a pour but d'ajouter l'usage 

2.2.8.1 dans la zone 14.1-A, de créer les zones 111-AF, 112-AF, 113-AF et de diviser la zone 5V en deux nouvelles 

zones : la 5.1-V et la 5.2-V; 

Il dépose une copie du premier projet de règlement. 
 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NO 883-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 311  
QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu des articles 123 et suivants de la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme, modifier son 
règlement de zonage numéro 311; 
QUE la Ville souhaite autoriser l’usage : Plein air à équipement léger 2.2.8.1, dans la zone 14.1-A, ceci pour que soit 
conforme le projet d’aménagement d’un parc municipal en zone forestière agricole; 
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QUE la Ville souhaite agrandir ses terrains utilisés comme parc de plein air, et que ces lots nouvellement acquis par la 
Ville seront utilisés à cette fin; 
QUE la ville souhaite réserver des espaces pour de futurs usages industriels et commerciaux aux abords de l’autoroute 
85; 
QU’UN avis de motion et une présentation du projet a été donné à la séance ordinaire du Conseil du lundi 10 juillet 
2023 ; 
QU’UN avis public sera publié sur le site Internet de la Ville incessamment, pour l’assemblée de consultation qui se 
tiendra le 14 août 2023 à 19 heures ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville adopte le premier projet du règlement numéro 883-01-23 intitulé « Règlement 
numéro 883-23 modifiant le  règlement de zonage numéro 311 ». 
 
DEMANDE FINANCIÈRE AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC (MTQ) -  
RÉFECTION DE LA ROUTE DE LA STATION  
QUE les travaux de l'autoroute 85 ont nécessité beaucoup d'agrégats provenant des carrières et du plan d'asphalte 
provenant de la Route de la Station; 
QUE le fort achalandage de déplacement de camions de gravier et d'asphalte a détérioré prématurément la chaussée 
de la Route de la Station; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville  demande au Ministère des Transports du Québec de rétablir la chaussée de la 
Route de la Station de Saint-Antonin qui s'est détériorée de façon prématurée à cause des travaux de construction de 
l'autoroute 85. 
 
DÉMISSION D'UN POMPIER VOLONTAIRE - MONSIEUR PIERRE ROUSSEL  
QUE le directeur du Service incendie de Saint-Antonin, Monsieur Yvan Rossignol, a reçu, en date du 12 juin 2023, une 
lettre de démission de Monsieur Pierre Roussel, pompier volontaire de la brigade; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville  accepte la démission de Monsieur Pierre Roussel comme pompier volontaire. 
QUE le Conseil de ville tient à remercier Monsieur Pierre Roussel pour les nombreuses années de bons services auprès 
des citoyens de Saint-Antonin. 
 
DEMANDE DE COMMANDITE ET PRÊT D'ÉQUIPEMENTS -  
COMITÉ RÉCRÉATIF DE LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN  

QUE le Comité récréatif de la Brigade Incendie de Saint-Antonin prépare une activité récréative pour la journée du 

samedi 16 septembre 2023 qui se tiendra aux Estrades Place Berger ; 

QUE pour le bon fonctionnement et pour la sécurité des participants, l’organisation a besoin de divers équipements de 

la Ville dont la pelle, la rétrocaveuse, le gros rouleau compacteur et le chargeur; 

QUE le Comité demande une commandite pour aider à défrayer certains coûts de location d'équipements 

supplémentaires; 

IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin accorde une commandite de 200,00 $ et accepte le prêt d'équipements 

au Comité récréatif de la Brigade Incendie de Saint-Antonin, pour l'organisation d'un tir de tracteurs antiques. 
 
ACQUISITION D'UN COMPRESSEUR À AIR  
QUE le Service des incendies de la Ville désire acquérir un compresseur à air; 
QUE l'achat de cet équipement a été prévu lors de la préparation du budget 2023; 
QUE le directeur du Service des incendies de Saint-Antonin a demandé trois soumissions; 
QUE l'entreprise Centre d'extincteur SL s'est avérée la plus basse soumission reçue au montant de 56 467,96 $ plus les 
taxes applicables; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'acquisition du compresseur auprès du Centre 
d'extincteur SL au montant 56 467,96 $ plus les taxes applicables. 
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DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) DU 13 JUIN 2023  
La directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, a déposé le procès-verbal du Comité 
consultatif d'urbanisme tenu le 13 juin 2023. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits documents.  
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 117, RUE PRINCIPALE  SAINT-ANTONIN 
QU'une demande de dérogation mineure a été présentée dans le but d'augmenter la superficie de stationnement en 
façade de la maison du 117, rue Principale; 
QUE la demande de dérogation mineure est formulée dans le but de déroger de l'article 11.1.4, alinéa 4 du règlement 
de zonage no 311, ceci afin d'agrandir le stationnement en façade de la maison de 3m.; 
QUE la maison abrite une garderie en milieu familial et qu’à certaines heures, il y a un fort achalandage dans le 
stationnement; 
 
QUE l’angle des terrains occasionne une problématique de stationnement avec le voisin; 
QUE le Comité consultatif a étudié la demande le 13 juin 2023 et recommande au Conseil de ville d'accepter cette 
demande de dérogation mineure; 
QU'un avis a été publié sur le site Internet de la Ville et sur le babillard à l'entrée de l'Hôtel de ville, le 7 juin 2023; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte cette demande de dérogation mineure pour assurer la 
sécurité des utilisateurs de la garderie. 
 
DEMANDE AU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA 
FAUNE ET DES PARCS (MELCCFP) - PLAINTES DE DYNAMITAGE 

QUE de nombreuses plaintes ont été reçues à la Ville de Saint-Antonin, suite à la dernière intervention de dynamitage 

qui s'est tenue à la carrière Sintra Inc. sur le lot 6 255 735;  

QUE l'intensité de l'intervention dépassait largement les normes de dynamitage; 

QUE la carrière est située à moins de 1 km du périmètre urbain; 

QUE la faible distance (1 300m) entre cette carrière et les infrastructures municipales en eau potable; 

QUE l’entreprise Sintra Inc. de même que la firme de dynamitage, ne semblent pas se préoccuper des normes à 

respecter et des risques qu’un dynamitage trop important représente; 

QUE les normes d’avertissement avant un sautage semblent ne pas être respectées; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) de restreindre les normes de sautage sur ce lot et 

d'exercer une surveillance sur place à chaque sautage dans la carrière. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions ont été posées et répondues. Des remerciements ont également été exprimés pour les demandes du 
dernier mois qui ont déjà été effectuées.  
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20 H 25. 
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Les états financiers indiquent donc que la Ville a terminé l’année avec un déficit de fonctionnement de 27 697 $ 

comparativement à un surplus de fonctionnement de 186 753 $ en 2021.   Les revenus de la Ville ont été de 

6 618 000 $ pour l’année financière 2022 et de 6 828 054 $ pour 2021.  Ce montant s’explique, entre autres, par des 

dépenses supérieures sur les charges budgétées attribuables à une inflation foudroyante et une situation sanitaire 

encore chancelante.   

Ces résultats nous précisent que la Ville bénéficie d’un surplus accumulé non affecté de 1 257 679 $ au 31 décembre 

2022, dont un montant de 766 113 $ a été affecté pour différents projets tels la construction de la nouvelle caserne 

incendie, le prolongement des rues Paradis, Tardif et des Fougères. Il est important de noter que ce surplus accumu-

lé non affecté permet à la Ville de faire face aux différents imprévus qui peuvent survenir en cours d’année.   

Les immobilisations 

Des dépenses en immobilisations ont été faites pour l’année 2022 pour un montant de 1 772 785 $ et les principales 

réalisations sont les suivantes : 

 

• Pavage du Rang 5 et de la rue des Cèdres ; 

• Acquisition de deux véhicules pour le service des Travaux Publics ; 

• Acquisition d’une chargeuse John Deere ; 

• Travaux d’architecte et d’ingénierie pour le futur Centre Sportif ; 

• Prolongement du réseau d’aqueduc sur les rues Paradis et Tardif. 

 

Fonds de roulement 

La Ville dispose d’un montant de 550 000 $ pour emprunter au fonds de roulement les deniers dont elle peut avoir 

besoin de financer, entre autres, des dépenses en immobilisations. Le fonds non engagé au 31 décembre 2022 est de 

233 155 $. Le Conseil de ville peut emprunter à ce fonds et ainsi éviter un financement à long terme. 

 

Les réserves financières 

Par le passé, une réserve financière a été créée pour le financement des dépenses futures relatives à l’aqueduc, les 

égouts et aux véhicules mun 

icipaux. Au 31 décembre 2022, le montant total des trois (3) réserves financières s’élèvent à 155 013 $.   

 

L’endettement à long terme 

L’endettement à long terme se chiffre, au 31 décembre 2022, à 3 914 436 $ comparativement à une dette de 

4 440 464 $ au 31 décembre de l’année précédente. 

 

Traitement des élus 

L’article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport financier de la ville doit inclure une 

mention de la rémunération et de l’allocation des dépenses que chaque membre du Conseil reçoit de la Ville, d’un 

organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal.  

Ainsi, pour l’année 2022, la rémunération annuelle et l’allocation de dépenses pour les membres du Conseil se dé-

taillent comme suit : 

RAPPORT DU MAIRE 
 

FAITS SAILLANTS DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 2022 ET 
DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
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Conclusion 

Voici ce qui complète les faits saillants du rapport finan-

cier de l’année 2022. La santé financière de notre ville 

est bonne et nous ferons tout ce qui est en notre pou-

voir afin de la conserver tout en offrant le meilleur ser-

vice possible à la population. La collaboration de tous et 

chacun est essentielle. 

Michel Nadeau,                                                                                                                                                                                 

Maire 

  

Ville 

de 

Saint-

Antonin 

Rémunération pour le maire 27 352 $ 

Allocation de dépenses pour 

le maire 
13 676 $ 

    

Rémunération par conseiller 9 918 $ 

Allocation de dépenses par 

conseiller 
4 959 $ 

MRC de  

Rivière-du-

Loup 

Rémunération pour le maire 6 397 $ 

Allocation de dépenses pour 

le maire 
2 843 $ 

LISTE DES CONTRATS 
COMPORTANT UNE DÉPENSE DONT 
LA DÉPENSE TOTAL DÉPASSE 25 000 

ACTUEL CONSEIL 74 446,33 $ 

ATELIER GUY, ARCHITECTES INC. 84 119,71 $ 

BENEVA 71 844,85 $ 

BRANT 227 327,30 $ 

C.R.S.B.P DU BAS SAINT-LAURENT 26 281,22 $ 

CAMPOR 116 515,96 $ 

LES CARRIÈRES DUBÉ & FILS 110 080,03 $ 

CIMENT QUÉBEC 45 134,10 $ 

CONSTRUCTION JEAN-YVES PARADIS 178 096,28 $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 53 633,40 $ 

ENTREPRISE CAMILLE OUELLET & FILS 44 095,47 $ 

EXCAVATION SAMUEL BEAULIEU 93 704,64 $ 

EXCAVATION BOURGOIN & DICKNER INC. 180 246,67 $ 

57 820,14 $  FÉDÉRATION CANADIENNE DES     
MUNICIPALITÉS  

FONDS  DE SOLIDARITÉ FTQ 45 032,49 $ 

FORMARISK-FORMATION DE         
SÉCURITÉ INCENDIE-SENC 

29 020,14 $ 

FORTIER 2000 LTÉE 57 251,81 $ 

FQM ASSURANCES 113 503,88 $ 

GESTION PML 95 453,71 $ 

GROSSISTE M.R. BOUCHER INC. 35 025,08 $ 

HYDRO-QUÉBEC 65 702,10 $ 

IMPACT FORD 72 045,56 $ 

LABORATOIRE D’EXPERTISES 14 959,39 $ 

MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 604 528,10 $ 

MINISTRE DES FINANCES 137 129, 00 $ 

MINISTRE DES FINANCES  402 363,00 $ 

MODULAR CHEMICAL SYS.CANADA  76 958,11 $ 

PAVAGE CABANO (2022) 32 667,85 $ 

PERMA LIGNE 33 144,13 $ 

RAYMOND CHABOT GRANT  
THORNTON 

34 147,58 $ 

SEMER 73 538,02 $ 

SERVICES SANITAIRES A. DESCHÊNES 222 759,40 $ 

SINTRA/CONSTRUCTION BML 539 393,25 $ 

SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE 27 045,39 $ 

SOCIÉTÉ V.I.A. INC. 42 883,17 $ 

SONIC PRODUITS PÉTROLIERS 106 497,17 $ 

SUPÉRIEUR PROPANE 22 794,14 $ 

TAMISAGE RIVIÈRE-DU-LOUP 42 534,55 $ 

UNORIA COOPÉRATIVE 18 867,29 $ 

VILLE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 229 677,95 $ 

  

GRAND TOTAL 2022 4 538 269,82 $ 
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MAI 2022 

 

La Corporation de développement de Saint-Antonin œuvre dans la  
communauté depuis 2007. Cet organisme sans but lucratif a comme mandat 
d’améliorer les conditions d’affaires de sa ville.   
 

Tu désires t’impliquer dans ta communauté ?  
Tu as des idées, des projets pour le développement de ta ville.  
 

Viens à la Corporation ! 
La Corporation de développement de Saint-Antonin est à la recherche  

d’ administrateurs pour son conseil d’administration. 

 
Écrivez à : Gaétan Michaud, président à devcom@st-antonin.ca ou à Silvie Côté, 
agente de développement au 418-551-0578 

MESSAGE IMPORTANT 
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Le club 50 ans + de Saint-Antonin  

Vous invite à une SOIRÉE DANSANTE en compagnie  
d’Éric Boucher. 
 

samedi 2 septembre  
Salle Réjean-Malenfant de Saint-Antonin.  

Entrée 6$ pour tous 
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ANNONCE PERSONNELLE 
Je m’appelle Nancy Lavallée et je désire offrir mes services pour celles et ceux qui ont des choses à donner tels 
que des meubles, de la vaisselle, de la literie et même des bibelots de toutes sortes. 
Je suis intéressée à recueillir vos articles et je m’offre pour aller les chercher gratuitement. 
Un grand merci… 

Vous pouvez me rejoindre au :581-337-0725 

L’EAU DE VOTRE PUITS,  
ELLE EST COMMENT ? 

AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRESDE RÉSIDENCES  
ALIMENTÉES PAR UN PUITS ARTÉSIEN 
 
L’eau qui circule en profondeur sous terre a 
subi un traitement naturel qui, dans de bonnes 
conditions, la débarrasse des agents polluants 
d’origine humaine ou animale. Cependant, lorsque 
vous disposez d’un puits ou d’une source, vous 
créez une zone potentielle d’infiltration des 
agents polluants de surface. Il est donc nécessaire 
de prévoir des installations adéquates pour bien 
protéger votre eau souterraine. Il est de plus 
recommandé de faire analyser l’eau de puits une 
fois tous les 2 ans. 
 
À cet effet, la Ville de Saint-Antonin 
offre un nouveau service à tous les citoyens qui 
souhaitent faire évaluer la qualité de leur eau par 
un laboratoire accrédité. 
 
Veuillez contacter la Ville par 
téléphone au 418- 862-1056 poste 213 pour 
connaître les tarifs préférentiels qui s’appliquent 
aux citoyens de la Ville.  

POCHETTE DE BIENVENUE POUR NOUVEAUX RÉSIDENTS  

Communiquez avec nous pour recevoir votre pochette  en écrivant à devcom@st-antonin.ca 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
418-867-8753  Cell.  
418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 
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Le club de lecture d’été TD 2023 qui a pour thème ‘Le 
cabinet des curiosités’’ a connu un vif succès avec plus 
de 124 inscriptions. Le tirage du Club de lecture d’été 
pour notre bibliothèque a eu lieu le mardi 29 août et les 
remises de prix se feront le samedi 2 septembre ; la liste 
des gagnants sera affichée dans la bibliothèque et le 
journal d’octobre. Félicitations à tous nos jeunes lec-
teurs!  Chaque gagnant sera prévenu. Les coupons iront 
ensuite au réseau biblio pour le tirage régional à la fin 
septembre.  

Suite à une invasion de dons de boites de livres à notre 
bibliothèque, nous vous convions à venir fouiller nos 
étagères de vente, plusieurs livres à vendre à très petits 
prix!  On en a même à donner! Il faut que ça sorte on 
manque de place; romans pour adultes et ados, docu-
mentaires, magazines, livres pour enfants, etc.  

En collaboration avec le service de loisirs et la biblio-
thèque, et dans le cadre des journées de la culture, un 
marché culturel et artistique aura lieu le samedi 30 sep-
tembre à la salle Réjean-Malenfant de Saint-Antonin de 
10h00 à 16h00. ENTRÉE GRATUITE pour toute la famille; 
venez découvrir les artistes et artisans de Saint-Antonin. 

 

 

Aimez notre page facebook ‘’Le Paradis du livre’’ et 
participez à nos tirages de livres à toutes les semaines. 
Partagez pour plus de chances de gagner!  

 

Votre bibliothèque est située au sous-sol de l’hôtel-de-
ville au 261 rue principale. L’entrée est à l’arrière. 

Nous vous souhaitons un très bel automne!  

Sylvie Ratté, responsable  

CLUB DE LECTURE—CLUB DE LECTURE 

VENTE DE LIVRES à petits prix 

JOURNÉE DE LA CULTURE : Découvre ton artisan ! 

FACEBOOK 

GROUPE PLEIN AIR RDL 
Pour la programmation d’automne 2023, 
consultez notre page Facebook 

Facebook : Groupe plein air RDL 

Les organisatrices 
Denise  
418-551-8550 
 
Noëlla  
418-862-9195 
 
Marlen  
418-637-8699  
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Que feriez-vous si le tueur de votre mari venait vivre dans 
votre maison? Voici ce qui se passe avec June dans ce cap-
tivant roman. Est-ce que comme elle vous ne le laisseriez 
pas entrer dans la maison? Lui diriez de se tenir loin de 
votre fils? L’écrivaine a réussi à nous transmettre toute la 
colère, la rage que le personnage principal ressent à cause 
de ce prisonnier. 
 
Lorsque June rencontre son mari, celui-ci la libère d’une 
famille très croyante et sévère. Enceinte de son premier 
enfant, son mari meurt victime d’une attaque sauvage. 
Des années plus tard, les prisons sont pleines, un pro-
gramme de réinsertion est instauré. Voici comment elle se 
retrouve avec cet homme non désiré chez elle. Est-il vrai-
ment le monstre qu’elle imagine?  
 
Le titre de ce livre va autant à June qu’au prisonnier. Ils 
paient un prix à leur liberté. Ce fut une découverte in-
tense. Quand je posais le livre, je n’arrêtais pas de penser 
à l’histoire. J’ai lu les deux tomes en moins d’une semaine, 
les revirements de situations sont captivants, de surprise 
en surprise. Je vais continuer de découvrir cette écrivaine 
québécoise. Digne d’une série télé. 
 
 
VOUS AIMEREZ AUSSI 

• Le prix de ma liberté, tome 2, Nadège Roy (Édition 
Ediligne). 

 

COUP DE  

C    EURLITTÉRAIRE 

Le prix de ma liberté  

Nadège Roy  
Édition Ediligne 
474 pages  
 
Par Myriam Malenfant  
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URBANISME EN BREF | DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE 

Il est maintenant possible d’effectuer des demandes de permis en ligne sur le site de la ville. Voici les étapes à 
suivre :  

 
• Aller sur le site de la ville de Saint-Antonin; http://ville.saint-antonin.qc.ca/ 
• Dans l’onglet « Citoyens », sélectionner « Urbanisme et permis »; 
• Cliquer sur « Permis et certificats »; 
• « Désirez-vous demander votre permis en ligne ? Compléter le formulaire juste ICI ». 
 

Il s’agit ensuite de rentrer ses coordonnées de bases ainsi que les informations relatives aux travaux projetés 
et la personne ressource traitera la demande dans les meilleurs délais.  

https://forms.office.com/r/RdS0mTjPYb
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URBANISME EN BREF 

PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE 
 
Veuillez prendre note que la prise de rendez-vous 
avec l’inspecteur municipal peut aussi, dans la même 
optique que pour les permis, s’effectuer directement 
en ligne par la méthode suivante. Voici les étapes à 
suivre : 
• Aller sur le site de la ville de Saint-Antonin; http://

ville.saint-antonin.qc.ca/ 
• Dans l’onglet « Citoyens », sélectionner « Urba-

nisme et permis »; 
• Cliquer sur « Permis et certificats »; 
• « Désirez-vous rencontrer un inspecteur afin de 

discuter de votre projet ? Prenez rendez-vous en 
ligne juste ICI ».  

 
Les disponibilités varieront en fonction des heures 
d’ouvertures des bureaux de l’hôtel de ville, des dis-

Antoine David, Directeur de l’urbanisme et de l’environnement 

ponibilités de l’inspecteur et aussi en fonction des 
autres rendez-vous déjà réservés.  
 
Prenez note que la durée de réunion prévue est de 
30 minutes et qu’il est important de tenter le plus 
possible de la respecter dans le but de ne pas désor-
ganiser la suite de l’horaire et de laisser le plus pos-
sible à tous, la chance d’avoir un rendez-vous.  

https://outlook.office365.com/owa/calendar/UrbanismeSaintAntonin@st-antonin.ca/bookings/s/tf3AOHsCEkSFHw1hHMuf-w2
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29, Côte Saint-Jacques 
Rivière-du-Loup  G5R 2N9 
M. Philippe Charron   418 894-8485 

Vous êtes tous invités les dimanches matin 
à  10 h pour nos réunions. 
Nous vous encourageons à écouter la série des 
émissions « L’HEURE DE LA BONNE NOUVELLE» 
tous les dimanches matins à compter de 7 heures 
sur le canal NOOVO ou  
sur le site internet : www.hbn.ca 

 

ÉGLISE  BIBLIQUE  BAPTISTE 

Le dernier versement de l’année est dû pour le   
15 septembre 2023 

IMPORTANT  
Taxes municipales 



Saint-ANTONIN en bref                     SEPTEMBRE 2023 26 

 

       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

AD  VOLT 
ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ 

André Dionne 
Résidentiel - Commercial - Institutionnel 
 

ESTIMATION  GRATUITE 418 862-0222 
Licence R.B.Q. : 2759-5933-22 
Télécopieur : 418 862-3935 
advolt@live.ca   
564, chemin Lavoie, Saint-Antonin                       

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

 
Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence congugale  
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DATES IMPORTANTES EN SEPTEMBRE 
 

3 septembre à 10h30, messe dominicale de la rentrée 
aux couleurs de la fête du travail et de la rentrée  
scolaire. Nous soulignerons l’événement d’une façon 
spéciale. Bienvenue à toutes et à tous. 
 

ATTENTION ! ATTENTION! 
À partir du 30 septembre et à tous les samedis 
d’octobre, notre messe sera à 19h (le samedi) au lieu 
du dimanche car il manque de prêtre. 
 
Voici l’horaire : 
30 septembre 2023, 19h : messe 
7 octobre 2023, 19h : célébration laïque 
14 octobre 2023, 19h : messe 
21 octobre 2023, 19h : messe 
28 octobre 2023, 19h : messe 
En novembre surveillez l’horaire, les messes devraient 
revenir le dimanche, 10h30. 
 
Merci de votre compréhension. 
 

Comité prière et célébration. 

 

Nous avons besoin de vous… 
Vous avez du temps à offrir à votre communauté parois-
siale, il nous fera plaisir de vous accueillir dans les comi-
tés suivants :  
- Pastorale 
- Fraternité et engagement 
- Prière et célébration 
- ou encore pour la chorale, les lectures, la communion, 
le service à l’autel. 
Prière de communiquer au 418-862-6524 ou au  

418-862-4301. Il nous fera plaisir de vous accueillir. 

Nos activités reprendront bientôt. Notre équipe est 
maintenant prête à vous accueillir. Cette année encore, 
c’est sous la forme de rendez-vous intergénérationnel 
que nous vivrons ces rencontres. 

Pour qui : Pour les familles ayant des enfants de 7 ans et 
plus. Pour leurs petites sœurs ou frères aussi, en fait 
c’est toute la famille qui est invitée à les accompagner. 
Pour les adolescents qui ont déjà reçu la confirmation et 
qui veulent continuer à vivre ces rassemblements. 

Inscription : Pour les familles qui étaient inscrites l’année 
dernière, vous recevrez un courriel vous indiquant la 
procédure à suivre. Pour ceux et celles qui en seraient à 
leur première année, vous êtes invités à une rencontre 
d’information et d’inscription qui aura lieu le mardi, 12 
septembre à 19h à la sacristie de l’église de St-Antonin. 

Au plaisir de se retrouver bientôt!  

Le comité de formation à la vie chrétienne. 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 
 
            Fabrique de Saint-Antonin 
           Jolyne Gagné, secrétaire 

 
Horaire bureau : du lundi au jeudi de 13h à 16h 
Horaire des messes : le dimanche à 10h30 
Baptême : Appelez au secrétariat. 
Mariage : Réservez un an à l’avance. 
Funérailles, sépulture : Appelez et laissez un message  
                                          au bureau. 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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SOYEZ PRUDENT ET BONNE SAISON 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

Service de cueillette pour nettoyage de vêtements 

Vêtements & accessoires  
NEUFS et USAGÉS pour  
Hommes, Dames et Enfants 
 

Location de costumes pour tous, en 
tout temps dans l’année sur rendez-
vous. Jeannine Lemelin, propriétaire 

3 endroits pour vous servir : 630, route 289 (St-Alexandre) 

735-J, Chemin Rivière-Verte (Saint-Antonin) et  

570, Lafontaine (RDL)                       418.894.6215 

Friperie Angélique 
Friperie J.L. 
Angélique en ligne 

Mercredi au dimanche de 13 h à 16 h  

BONNE RENTRÉE SCOLAIRE À TOUS!  
 

Nous voulons vous rappeler que nous sommes de retour 
à l’horaire habituel soit les mercredis de 18:30 à 20:30 et 
les vendredis de 18:00 à 22:00.  
 
Restez à l’affut de notre programmation d’automne sur 
notre page Facebook! Le Local est accessible pour tous 
les jeunes âgés de 11 à 17 ans!  
 
Au plaisir de te rencontrer! Nous en profitons pour vous 
mentionner que nous sommes toujours à la recherche 
d’un animateur (voir affichage à la page suivante). 

La cuisine collective c’est plus que de bons re-
pas.. elle permet de : 

• Sortir de la maison 

• Faire des rencontres et de se faire des amis 

• Construire un réseau d’entraide 

• Viser l’autonomie et la prise en charge 
• Acquérir et partager des connaissances 

• Expérimenter de nouveaux projets et encou-
rager les initiatives. 

 
UNE CUISINE COLLECTIVE C’EST un petit groupe 
de personnes qui met en commun temps, ar-
gent et compétences pour confectionner, en 
quatre étapes (planification, achats, cuisson et 
évaluation) des plats sains, économiques et ap-
pétissants. 
 
 
SÉANCE D’INFORMATION  
le 19 septembre à 19h 
Salle Guy Paradis du Paradis du livre 
(bibliothèque derrière l’Hôtel de ville)  

CUISINER À PETIT PRIX ÇA VOUS INTÉRESSE ? 
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  REPRISE DES ACTIVITÉS  
AUX CADETS DE L’AIR DE  
RIVIÈRE-DU-LOUP 
 

 
Tu as 12 ans et plus, le groupe Les cadets de l'air 
de Rivière-du-Loup a un Programme jeunesse qui 
te permettra de développer tes compétences es-
sentielles au travers d’expériences inoubliables. 
 
 
Je t'offre un vol en avion ou en planeur, du tir à la cara-
bine et du biathlon, des expériences de survie en forêt, 
des expéditions, des randonnées, des activités spor-
tives, des courses d'orientation, du maniement de 
cartes et boussoles, du GPS, des cours de premiers-
soins, des formations en aviation, des visites culturelles 
et bien plus encore ! 

Envie d’essayer ? 
C’est possible de se joindre à l'Escadron 282 Rivière-du-
Loup pour faire un essai.  Une journée d’accueil est d’ail-
leurs au programme en septembre au Manège militaire de 
Rivière-du-Loup. 
Pour avoir plus d'info et répondre à toutes tes questions, 
contacte-nous. 

 
418-862-2400 poste 7 
 
escadron282@videotron.ca 
 
Escadron 282 
 

 
Capt Ghislain Roy, CD 
Escadron 282 Rivière-du-Loup, 
327, Boulevard Armand-Thériault, C.P. 577, 
Rivière-du-Loup, Québec, G5R 5E4 
(418) 862-2400 poste 7 | escadron282@videotron.ca 

Étagés d’aubergines parmigiana 
Préparation : 35 minutes Cuisson : 25 min  Portions : 6 
 
INGRÉDIENTS 
2  Aubergines  
1/3 tasse  Huile olive 
1   Gousse d’ail, râpée finement 
3/4 tasse Chapelure panko 
1/4 tasse Fromage parmesan frais râpé finement 
1 càt Origan sécé 
1/4 càt Flocons de piment broyé 
2 tasses Fromage mozzarella r¸apé 
2 1/2 tasses  Sauce tomate au basilic du commerce, chaude. 
 

Placer une grille dans le tiers supérieur du four et la deuxième 
dans le tiers inférieur du four. Préchauffer le four à 220 °C (425 
°F). Tapisser deux plaques de cuisson de tapis de silicone ou de 
papier parchemin.  
 

Répartir les aubergines sur les plaques. Dans un petit bol, mé-
langer l’huile d’olive et l’ail. À l’aide d’un pinceau, badigeonner 
les aubergines de chaque côté du mélange d’huile. Saler et poi-
vrer. Cuire au four 10 minutes. Retirer les plaques du four. Re-
tourner les rondelles d’aubergines. Poursuivre la cuisson au 
four 10 minutes en interchangeant la position des plaques, jus-
qu’à ce que les aubergines soient tendres.  Dans un autre bol, 
mélanger la chapelure, le parmesan, l’origan et le piment.  

LA CUISINE COLLECTIVE  DE SAINT-ANTONIN SERA DE RETOUR CET AUTOMNE.  

Rassembler toutes les aubergines sur une seule plaque. Répar-
tir le fromage mozzarella sur les aubergines. Pour chaque ron-
delle d’aubergine, répartir environ 15 ml (1 c. à soupe) de la 
sauce tomate sur le fromage. Parsemer du mélange de chape-
lure. Cuire au four, sur la grille du haut, de 5 à 6 minutes ou 
jusqu’à ce que le fromage soit fondu et que la chapelure soit 
dorée.  
 

Au moment de servir, répartir le reste de la sauce dans des 
assiettes. Pour chaque portion, superposer de 5 à 6 tranches 
d’aubergine et déposer l’étagé sur la sauce. Garnir de feuilles 
de basilic.  
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ÊTES-VOUS INSCRIT ? 
Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas déjà fait, pour être mieux 
informé.  Remplissez le formulaire sur notre site en appuyant sur le 
bouton Alertes et notifications de masse (www.ville.saint.antonin.ca). 
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Le Comité du Centre Sportif de Saint-Antonin tient à remercier 
infiniment toutes les personnes qui se sont déplacées pour assister à 
l’activité de financement de la SUPER DÉMOLITION  SAINT-
ANTONIN  2023 pour la 26e Édition qui a eu lieu le samedi 15 juillet 
dernier. Votre présence a été essentielle à la réussite de cet 
événement. 
 
Lors de l’activité, toutes les places disponibles dans les Estrades de la 
Place Berger ont trouvé preneur forçant le Comité organisateur à 
fermer les billetteries dès 13 h 30. 
 
Également, nos tenons à remercier nos précieux bénévoles qui encore 
cette année ont donné de leur temps pour la réussite et le succès de 
l’événement. Vous jouez un rôle primordial dans le succès de notre 
organisation et nous en sommes très reconnaissants.  
 

Un merci spécial à notre Commanditaire PRINCIPAL :  
TRANSPORT RDL 
 
Commanditaire  PLATINE : Ray Réfrigération Inc. 
 
Et les Commanditaires OR : C. A. Sport, MR  Boucher,  
Caisse populaire Desjardins, Multy Créations,  
Embellissement Rivière-du-Loup, Recyclage D. M.,  
Transport Pettigrew et la Ville de Saint-Antonin. 
 

 

ENCORE UNE FOIS MILLE MERCIS ! 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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Centre canin inc. 

DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

Yvan Rossignol, 
Directeur SS1 Saint-Antonin | 418.862.1056 poste 224 

URGENT  
la brigade incendie de Saint-Antonin  

a un urgent besoin d’effectif 
 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin  

est à la recherche d’effectifs pour faire partie de son équipe qui 
répond aux appels d’opérations incendie et sauvetage.  

 
Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  

Tu es en bonne condition physique ? 
Tu as du courage et aimes aider les autres ? 

 
LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   

 
Fait parvenir ton curriculum par courriel  

en tout temps à l’adresse suivante : 
 

yrossignol@st-antonin.ca ou  
directement à l’Hôtel de ville, situé au  

261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 

Appartements (4 1/2) disponibles immédiatement 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 
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Mesdames, Messieurs, 
 
Au moment des démarches pour céder l’église à 
la Ville de Saint-Antonin, nous avons constaté que 
huit (8) corps étaient enterrés au sous-sol. Nous 
croyons qu’il est plus respectueux de déplacer les 
corps que de les laisser à cet endroit qui pourra, 
au fil des années, être appelé à changer de voca-
tion. Ainsi, de concert avec la Ville, nous avons 
entrepris des démarches pour exhumer ces corps.  
 
Nous avons obtenu l’autorisation du Diocèse et 
nous venons d’entreprendre les démarches pour 
obtenir celle du directeur de la Santé publique. 
Par la suite, nous devrons obtenir l’aval d’un juge 
de la Cour supérieure du Québec. Après avoir ob-
tenu ces autorisations, nous procèderons au dé-
placement des corps vers un lot du cimetière dé-
dié à cet effet.  
 
Nous vous invitons à consulter la liste des per-
sonnes qu’on retrouve à l’église. Si vous avez un 
lien familial avec ces personnes enterrées et que 
vous désirez les déplacer dans un lot familial ou à 
un autre endroit que le cimetière de Saint-
Antonin, nous vous invitons à communiquer avec 
la soussignée avant le 13 novembre 2023 en 
adressant votre demande à : 

 
La Fabrique  
290, rue Principale,  
Saint-Antonin (Québec)  
G0L 2J0 
418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 
 
 
Merci de votre collaboration, 
 
 

Hélène Beaulieu, présidente 
Fabrique de Saint-Antonin 

EXHUMATION DES CORPS  LOCALISÉS AU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE DE SAINT-ANTONIN 

PERSONNES ENTÉRRÉES SOUS L’ÉGLISE 
Référence :  livres du 100e, 125e et 150e 

Joseph Bélanger 
Décédé le 23 janvier 1901 
À l’âge de 87 ans et 1 mois 
La sépulture a eu lieu le 26 janvier 1901 

Virginie Bélanger 
Décédée le 1 avril 1890 
À l’âge de 27 ans et 6 mois 
La sépulture a eu lieu le 7 avril 1890 

Zéphirin Achille Bélanger 
Décédé le 29 octobre 1915 
À l’âge de 15 jours 
La sépulture a eu lieu le 30 octobre 1915 

Philomène Bois 
Décédé le 28 février 1914 
À l’âge de 68 ans et 8 mois 
La sépulture a eu lieu le 3 mars 1914 

Marie (m) Zéphirin Bélanger Dumont 
Décédée le 21 avril 1912 
À l’âge de 30 ans 
La sépulture a eu lieu le 8 mai 1912 

Léda Gamache 
Décédée le 8 novembre 1912 
À l’âge de 28 ans 
La sépulture a eu lieu le 12 novembre 1912 

Charlotte Sasseville 
Décédée en 1872 
Âge inconnu 
La sépulture a eu lieu le 2 octobre 1872 

Apolline Tardif 
Décédé le 1 avril 1883 
À l’âge de 69 ans 
La sépulture a eu lieu le 31 mai 1883 

MESSAGE IMPORTANT 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418-862-1056 

Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Danielle Chouinard           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault           # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau         # 221 

Directeur en urbanisme, permis,  

Antoine David, Paul Pelletier           # 216 

Agente de développement et communication, 
Silvie Côté              # 218 

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs ,  

Maude Neault-Boucher                  # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 
 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant           305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers       712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette          18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211   

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

L’ÉCOLO en vous ! 

RENTRÉE SCOLAIRE ÉCOLO 

La rentrée scolaire implique 
des dépenses parfois incon-
tournables pour les familles. 
La liste d’achats pour la ren-
trée en classe vous semble 
interminable? Comment faire 
pour réduire votre empreinte 
écologique lors de cette pé-
riode de l’année? Comment 
adopter un comportement 
plus responsable? 

Voici quelques trucs simples pour effectuer une rentrée 
plus écolo! 

LIMITEZ LES ACHATS 
• Privilégiez les produits rechargeables plutôt que je-

tables (porte-mines, recharges de stylos ou d’effaces). 
Ils sont plus économiques et plus écologiques, car ils 
sont utilisables plus d’une fois. 

• Si vous faites les achats avec vos enfants, déterminez 
une seule chose qu’ils pourront choisir. Vous éviterez 
ainsi les achats superflus. 

 

ACCORDEZ UNE 2E VIE À VOS FOURNITURES 
• Faites le tri des cahiers, cartables, crayons, étuis, sacs à 

dos… De nombreux articles peuvent servir plus d’une 
année. 

• Le sac à dos ou l’étui n’est plus au goût du jour? Usez 
de créativité en ajoutant des étiquettes ou des décora-
tions faciles à poser. De nombreuses idées existent sur 
le Web pour les décorer et les rendre originaux. 

• Achetez certains articles de seconde main comme le 
sac à dos, l’étui et certains vêtements. Peut-être serez-
vous surpris en trouvant certains articles très intéres-
sants et encore en bon état! 

• Achetez les manuels scolaires autant que possible d’oc-
casion. Informez-vous auprès de votre établissement 
scolaire, certains d’entre eux offrent ce genre de ser-
vice au début de l’année scolaire. 

• Organisez des échanges entre parents. Certains articles 
dont votre enfant ne se sert plus, comme les livres, 
peuvent facilement être utiles à d’autres. 

• Proposez à vos enfants des ateliers de bricolage pour 
rendre leurs cahiers et vieux cartables à leur goût. 

HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
 

  AM   PM 
Lundi  8h à 12h  13h à 16 h 30 
Mardi 8h à 16 h 30 sans interruption 
Mercredi 8h à 17 h 30 sans interruption 
Jeudi  8h à 12h  13h à 16 h 30 
Vendredi 8h à 12h  Fermé 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 

ville.saintantonin 

www.ville.saint-antonin.qc.ca 


